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Vous êtes adhérents à la plateforme MP74.  La maintenance de premier niveau est assurée en priorité par les services 
webconcept et juridique de l’Association des Maires de Haute-Savoie. Pour votre information, lorsque vous utilisez la 
déclaration d’incident en direct sur le site MP74, seule l’équipe du support d’AWS est prévenue de votre demande. 
Aussi, nous vous recommandons de contacter en priorité l’Adm74 pour régler vos problèmes ; un partenariat est tout 
de même en place avec le support d’AWS lors de nos absences. 
 

Nouveauté 2017 : Décharges juridique et technique sur intervention exceptionnelle d’AWS 
Depuis un peu plus d’un an, les interventions exceptionnelles pour lesquelles nous ne pouvons pas intervenir et qui 
nécessitent une intervention spécifique de l’équipe d’AWS, sont facturées à notre association dès lors qu’une 
décharge juridique ou technique est déclenchée. Chaque décharge nous est en effet facturée 100 euros HT.  
. 

Le nombre d’interventions n’ayant cessé d’augmenter en 2016, nous attirons votre attention sur le fait qu’à partir 
du 1er janvier 2017, nous facturerons ces décharges aux collectivités concernées, au prix coûtant, à savoir 100 euros 
HT la décharge. 
 

Les décharges juridique et technique déclenchées concernent le plus souvent les cas de retour à l’état précédent de la 
procédure, à savoir de  « candidature en analyse » à « expiré ». Ce changement d’état modifié directement en base de 
données par AWS comporte en effet des risques techniques et juridiques que la collectivité doit s’engager à assumer 
et c’est pour cette raison qu’AWS a mis en place une facturation additionnelle. 
 

Veuillez noter que dans tous les cas, la collectivité doit donner son accord à la décharge. Elle peut donc, également et 
sous sa responsabilité, la refuser. La collectivité est ainsi libre de faire procéder ou non, aux modifications induites par 
les erreurs de manipulation sur son profil acheteur, en fonction de son évaluation du coût et du risque juridique de 
chacune de ces possibilités.  

 

http://www.mp74.fr/


 
 
 
 
 

Rappel 

 

Marchés en dessous de 25.000 
Euros : pensez à utiliser les  

demandes de devis sur MP74 
depuis Créer/D.Devis 

 
Si vous ne trouvez pas cette 

option, contactez nous ! 
 

 

 

 

 

 

 

Invitation d’entreprises sur 

mp74 

 

Depuis le menu Outils /  

Entreprises / Invitation, vous 

pouvez inviter une entreprise à 

s’inscrire sur mp74. 

 

Pour consulter les entreprises 

inscrites, accédez au menu 

outils / entreprises / base AWS-

fournisseurs. 

 
 

 

 

Dépôt à saisir : pensez à alimenter votre regsitre des dépôts 

ATTENTION : offres hors délai 

 
Tout au long d’une procédure y compris expirée, vous pouvez enregistrer les dépôts 
papiers sur MP74 afin d’établir un registre des dépôts, contenant les réponses 
papiers et électroniques en un seul document.  
Depuis ‘opérations suivantes’, vous utilisez alors lebouton ‘Dépôt papier’. 
 

 
 
 
Vous pourrez simplement sélectionner dans la liste du registre des retraits les 
candidats ayant déposé une offre et indiquer le mode de dépôt (chronopost, 
porteur, autre).  La date du dépôt peut être ajustée, un candidat n’ayant pas 
téléchargé le DCE peut être saisi manuellement. 
 

 
 
La liste des candidats est ainsi complète, notamment lors d’une procédure 
restreinte afin de les inviter à la phase de dépôt d’offre. 
 

ERRATUM = Les offres arrivées après le délai de réception des offres ne sont 
pas des offres irrégulières, elles ne peuvent donc en aucun cas être repêchées.  
 
Sur la plateforme MP74, cette possibilité est verrouillée. 



 
 
 
 

Partager des attestations … 
 

 

Si vous disposez d'attestations 

pour des entreprises apparaissant 

avec un pictogramme orange,  

faites SUIVI / Attestations / 

Partager des attestations et 

téléchargez vos fiches. 

 

Déjà plus de 10.000 fiches 

fournisseurs équipées de leurs 

attestations… 

 

 

Formation Réforme du code 

des Marchés publics 

 

Des formations seront 

proposées dans le premier 

trimestre 2017 à destination 

des adhérents MP74. 

Le programme sera établi en 

début d’année.  

En attendant, vous pouvez 

retrouver le support de cette 

formation dispensée aux élus 

sur notre site internet. 

 

 

 

 

 

Contacts utiles 

 

Association des Maires de 

Haute-Savoie 

58 Rue Sommeiller 

74000 Annecy  

maires74@maires74.asso.fr 

 

Responsable WebConcept, 

Céline MATHIEU 

Juriste, Morgane MAGNIER  

marchespublics@maires74.asso.fr  

 

 
 

Ecran Décision : Complétez ces éléments 

Calendrier de la dématérialisation 

 

Retrouvez-nous sur Internet ! 
www.maires74.asso.fr  

 
Si vous renseignez les candidats admis ou séléctionnés dans "Opérations suivantes" 
/ "Décision: Admission des candidatures, Sélection des offres", les onglets de l’avis 
d’attributions seront pré-renseignés automatiquement. La publication de l’avis 
d’attribution est ainsi plus rapide.  
 
A savoir : Dans le menu correspondance, vous pourrez envoyer des messages aux 
candidats admis ou rejetés si l’écran Décision est renseigné. 
 
Ecran "Décision" à compléter 
 

 
 
Dans le cas des procédures restreintes, vous devez impérativement vérifier la 
colonne  ‘Admis’. Laissez coché ‘Admis’ uniquement les candidats invités à 
soumissionner et à déposer leur offre, y compris les candidats papier pour 
permettre un envoi du DCE par voie électronique (voir article précédent pour 
ajouter les candidats papier – à faire impérativement avant l’importation des plis 
électroniques). 
La colonne ‘Admissible’ doit rester complétée, tout candidat est admissible. 

 

http://www.maires74.asso.fr/59-coups-de-coeur/235-auto-generate-from-title-2.html

